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POLITIQUE RELATIVE AUX PRINCIPES RÉGISSANT L’EXERCICE 
DU DROIT DE VOTE DANS LES SOCIÉTÉS COTÉES EN BOURSE 

PV–12 DROITS DES ACTIONNAIRES 

PV–12-04 Propositions liées 

La Caisse appuie les résolutions comportant plusieurs éléments, seulement dans la mesure où 
la résolution dans son ensemble est dans l’intérêt des actionnaires.  

La Caisse n’appuie pas les propositions liées qui ont comme objectif de rendre plus acceptable 
l’un ou l’autre des éléments de la proposition. 


